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Résumé



Le coût de la vie n'est pas le même partout. En changeant de lieu de domicile, les ménages suisses peuvent optimiser leur budget. Dans certains cas, ils peuvent opter pour un site proche des grands centres et réaliser ainsi des économies substantielles. Si l'influence des disparités de la charge fiscale est connue, d'autres facteurs jouent un rôle dans l'attrait financier d'une commune comme lieu de résidence. Prix de l'immobilier, primes d'assurance maladie, allocations familiales, entre autres, sont autant de facteurs qui, combinés, créent des différences considérables entre les lieux de résidence. L'attrait financier d'une commune se reflète dans le revenu librement disponible (RDI), lequel représente le montant restant à la disposition d‘un ménage après déduction de la totalité des prélèvements obligatoires et des frais fixes. La première analyse de l'attrait financier des communes et des cantons suisses comme lieu de résidence a été réalisée en 2006, puis actualisée en 2008. Dans notre dernier calcul, nous avons intégré les frais de déplacement, qui ont une réelle influence sur le budget d'un ménage selon la distance jusqu'au lieu de travail et le moyen de transport choisi. Néanmoins, l'attrait demeure principalement influencé par les prélèvements obligatoires et les frais de logement. Si Appenzell Rhodes-Intérieures avait toujours affiché le meilleur attrait financier dans nos précédents calculs, c'est le canton d'Uri qui figure à présent en tête du classement par cantons. Les ménages de la classe moyenne d'Uri bénéficient depuis 2009 d'une charge fiscale nettement réduite et assument, comparativement, des frais de logement moins importants. Sur l'échelle de l'indicateur RDI, qui reflète le revenu librement disponible pour une classe moyenne définie de façon large, les cantons à forte composante urbaine de Genève, Bâle-Ville, Vaud, Bâle-Campagne et Zurich continuent d'afficher des valeurs inférieures à la moyenne. Les loyers et les prix de l'immobilier élevés – particulièrement dans les cantons romands – et les prélèvements obligatoires supérieurs à la moyenne renchérissent la vie dans les centres. En dépit de frais de déplacement plus importants, il est bien plus avantageux de vivre dans les agglomérations proches des centres, comme le montre l'indicateur RDI pour les communes. Quitter les centres pour s'installer des communes suburbaines suffit parfois pour réaliser des économies considérables. Les agglomérations des cantons de Thurgovie, de Schaffhouse, de Schwytz, de Soleure, de Lucerne et d'Argovie sont particulièrement attrayantes pour les ménages qui souhaitent disposer de davantage de surface habitable sans pour autant s'imposer de trop longs trajets domicile/travail. Une analyse détaillée des différents facteurs de coûts met en lumière des données pour le moins surprenantes. Une fois de plus, un important écart Ouest-Est apparaît lorsqu'on analyse la charge fiscale: la concurrence fiscale qui est très intense notamment en Suisse centrale et dans la région de Zurich n'a apparemment pas encore atteint la Suisse romande. Dans l'Arc lémanique, ce sont surtout les différences liées aux frais de logement qui jouent un rôle fondamental. Les communes fribourgeoises à distance immédiate du grand centre de Lausanne affichent comparativement un attrait financier plus élevé en tant que lieu de résidence et enregistrent depuis plusieurs années des chiffres d'immigration élevés. Autre facteur d'importance: les réductions cantonales de primes. Elles ont pour effet d'accroître les différences nationales en matière de charge nette des ménages à travers l'assurance maladie. D'un point de vue global, on constate que les primes sont plus fortement réduites dans des régions déjà plus avantageuses que dans les régions avec des primes de base élevées. Les déductions fiscales accordées aux navetteurs, largement discutées à l'heure actuelle, sont très différemment appliquées selon les cantons. En effet, des déductions à cinq chiffres sont parfois accordées tandis qu'ailleurs, seuls les frais de transport public effectifs minimum peuvent être déduits. L'analyse de l'attrait financier d'un lieu de résidence a pour but de reproduire les différences régionales avec la plus grande transparence possible. Les ménages doivent ainsi pouvoir choisir leur lieu de résidence autant que possible sur la base de faits et éviter les décisions erronées. A cet effet, nous avons réalisé des fact sheets détaillées contenant les évaluations au niveau des communes. Les informations concernant leur commande se trouvent dans l'impressum. Swiss Issues Régions
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Concept et méthodologie



Le montant dont un ménage dispose librement pour sa consommation, après déduction des prélèvements obligatoires et des frais fixes, dépend des caractéristiques dudit ménage et de celles de la commune de domicile. En effet, les revenus de transfert, les prélèvements obligatoires, le coût du logement et les frais accessoires varient selon la taille du ménage, les conditions de logement, le revenu du travail et la fortune. Dorénavant, les coûts fixes prennent également en compte les frais liés à la mobilité des navetteurs vers les principaux centres suisses du marché du travail. La notion de revenu disponible et des indicateurs agrégés appropriés permettent de maîtriser cette diversité et d'évaluer l'attrait financier des collectivités territoriales. 1.1 Combien reste-t-il à la fin du mois pour consommer?



Facteurs de revenu et de dépenses



L'attrait financier d'un lieu de résidence repose sur toute une série de facteurs de revenu et de dépenses variant selon la région. Outre les prélèvements obligatoires fédéraux, cantonaux et communaux, divers autres postes de dépenses sont pertinents pour le budget (figure 1). Les dépenses volontaires des ménages peuvent être différenciées par leur nécessité et par la durée de l'engagement financier sous-jacent. Par exemple, l'achat ou la location d'un logement est en soi volontaire, mais nécessaire pour vivre. De plus, une telle décision constitue un engagement à long terme, car elle ne peut être annulée qu'au prix de frais de transaction considérables. Nous pouvons donc considérer que le coût du logement et les dépenses qui y sont liées font partie des frais fixes d'un ménage. D'autres dépenses très importantes, comme celles liées aux assurances, revêtent également un caractère obligatoire à plus long terme, mais ne peuvent être considérées comme nécessaires pour vivre au sens strict du terme. Les dépenses liées à la mobilité pèsent différemment dans le budget d'un ménage. Suivant la distance entre le lieu de domicile et le lieu de travail et la forme de mobilité choisie, un ménage assume des frais significatifs pour ses trajets journaliers. Ces frais peuvent également être considérés comme une partie des dépenses dépendant du lieu de domicile puisqu'ils dérivent des sites du domicile et du travail et sont nécessaires pour la garantie d'un minimum vital. Les frais de mobilité supplémentaires – ceux liés par exemple aux achats ou aux activités de loisirs – résultent en revanche pour l'essentiel de libres décisions. Figure 1 Dépenses des ménages privés Selon le type de décision de consommation et la durée de l'engagement, exemples



Prélèvements obligatoires



- Impôts sur le revenu - Impôts sur la fortune - Cotisations aux assurances sociales - Assurance maladie obligatoire



Dépenses volontaires Garantie du minimum vital



Libre décision de consommer



Engagements - Dépenses pour la nourriture à court terme - Dépenses pour l'habillement



- Dépenses de consom. diverses - Dépenses en loisirs



- Frais de logement Engagements - Dépenses liées aux conditions à long terme de logement (frais accessoires, taxes)



- Assurances - Abonnements médias et télécommunications



Mobilité



- Dépenses liées aux trajets - Autres frais liés à la mobilité pendulaires (abonnements, frais (p. ex. déplacements liés aux de kilométrage) achats ou aux loisirs)



Source: Credit Suisse Economic Research



Prise en considération de toutes les dépenses liées au lieu de domicile



Pour déterminer le revenu librement disponible, nous avons considéré comme frais fixes (en bleu sur la figure 1) les dépenses obligatoires d’un ménage, celles à long terme qui sont nécessaires à son existence, et celles liées à la mobilité pendulaire. Par contre, nous avons laissé de côté les dépenses relevant de décisions de consommation à court terme, car elles ne sont pas
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liées au choix du lieu de résidence et ne présentent aucun caractère obligatoire. Un ménage suisse peut, en moyenne, disposer librement de 57'690 CHF par an



Le budget d’un ménage comporte différentes sources de revenus et divers postes de dépenses (figure 2). La majeure partie (76.4%) du revenu brut d’un ménage suisse moyen est tirée d’une activité lucrative. S’y ajoutent les revenus de la fortune et de la location (3.8% du revenu brut), ainsi que les revenus de transfert et les prestations des assurances sociales et des caisses de pension (18.1%). Ce dernier chiffre a régressé de 2.4% depuis le dernier calcul basé sur l'année 2006, après avoir augmenté au fil des années du fait de la population vieillissante. Une baisse à imputer à une augmentation plus que proportionnelle des revenus durant la même période. Figure 2 Budget d'un ménage moyen en Suisse, 2008 En CHF par an, taille moyenne du ménage: 2.2 personnes



Revenus de transfert



80'000



40'000 20'000



Revenus de la fortune et de la location



Impôts



Assurance-maladie obligatoire Cotisations sociales e



Cotisations au 2 pilier



Frais de logement



Mobilité liée aux trajets pendulaires Revenus du travail



60'000



Dépenses



Frais annexes Energie et électricité



Revenu librement disponible



100'000



Revenus



Revenu disponible



120'000



0 Source: Office fédéral de la statistique, Credit Suisse Economic Research



Primes d'assurance maladie et charges sociales pèsent lourd sur le budget



Côté dépenses, 29% du revenu brut sont absorbés par les prélèvements obligatoires, dont 11.7%, soit près de la moitié, pour les impôts sur le revenu et la fortune. Les cotisations aux assurances sociales et la prévoyance professionnelle (2e pilier) ainsi que les primes de l’assurance maladie obligatoire amputent le revenu brut de 15.1% supplémentaires. Cette valeur a légèrement diminué depuis le dernier calcul basé sur l'année 2006, en dépit de la hausse des primes. Une fois encore, l'augmentation du revenu a pu compenser la hausse des primes. Le revenu disponible est le montant dont dispose un ménage après déduction des prélèvements obligatoires. Il s’élève à 77'585 CHF en 2008, soit 5'575 CHF de plus qu'en 2006. Les frais fixes représentent 18.2% du revenu brut et se répartissent comme suit: frais de logement (11.9%), frais accessoires (2%), frais d’électricité et frais d’énergie (1.3%) ainsi que frais de mobilité pour le trajet domicile/travail (3.0%). Après déduction des frais fixes, il en résulte un revenu librement disponible de 57'690 CHF (52.8% du revenu brut) que les ménages peuvent affecter aux autres dépenses de consommation et à l’épargne. 1.2



Types de cas: vue individuelle



Cas de figure, niveaux de réglementation et structures régionales du marché



Les valeurs relatives aux revenus et aux dépenses d'un ménage peuvent beaucoup varier selon le revenu du travail, la fortune, le type de ménage et les conditions de logement. La figure 3 présente les caractéristiques des ménages, dont les différentes combinaisons ont permis de créer quelque 60'000 cas de figure. Ce nombre augmente suivant les hypothèses concernant les trajets des navetteurs. Pour tenir compte des différences individuelles entre ménages, nous avons calculé pour tous ces cas de figure le revenu librement disponible dans les diverses unités territoriales.
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Figure 3 Cas de figure pour l'analyse du revenu disponible Caractéristique Type de ménage



Type de logement



Nombre de Traits distinctifs types 4



7



Célibataire



Marié sans enfant



Logement en location 60 m Qualité de finition moyenne



2



Propriété par étage Qualité de finition moyenne



Salaire



101



De 0 à 500'000 CHF



Fortune



21



De 0 à 5'000'000 CHF



Mobilité liée aux trajets pendulaires



5



Pas de trajet pendulaire



Marié avec 2 enfants



Logement en location 100 m Qualité de finition moyenne Propriété par étage Qualité de finition élevée



2



Couple de retraités



Logement en location 150 m Qualité de finition moyenne



2



Maison individuelle Qualité de finition moyenne



Trajets pendulaires vers le centre de grande ou moyenne taille le plus proche, transports publics



Maison individuelle Qualité de finition élevée



Trajets pendulaires vers le centre de grande ou moyenne taille le plus proche, transport individuel motorisé



Source: Credit Suisse Economic Research



Disparités régionales dans les composants du revenu et des dépenses des ménages



En raison du fédéralisme financier de la Suisse ou des différences structurelles locales du marché, une bonne partie des prix liés aux dépenses des ménages présentent de fortes disparités régionales et sont donc à l'origine des variations régionales du revenu disponible. Cette situation, qui explique la concurrence économique entre lieux de résidence, est au cœur de la présente étude. La figure 4 montre les différents facteurs de revenu et de dépenses ainsi que le niveau de réglementation ou l'étendue de la structure du marché. Les références exactes aux sources de données figurent en annexe. Figure 4 Catégories de revenus et de dépenses variant selon la région Selon le niveau de réglementation ou l’étendue régionale de la structure du marché



Confédération Revenus de transfert (AF, RP) Impôt sur le revenu



Cantons



Communes



Autres



 



Valeur locative pour les propriétaires de leur logement Impôt sur la fortune Cotisations au 2e pilier







Cotisations sociales (AVS, AI, APG, AC, ANP)































Primes de l'assurance maladie obligatoire



Zones de primes



Frais de logement







Frais accessoires/taxes







Energie/électricité







Frais de mobilité (trajets pendulaires)











Dépend de la distance jusqu'au lieu de travail et du moyen de transport



Déductions fiscales pour les frais de déplacement











Dépend de la distance jusqu'au lieu de travail et du moyen de transport



Légende: AF: allocations familiales, RP: réductions de primes, AVS: assurance-vieillesse et survivants, AI: assurance-invalidité, APG: régime des allocations pour perte de gain, AC: assurance-chômage, ANP: assurance-accidents non professionnels Source: Credit Suisse Economic Research



1.3



Dépenses liées à la mobilité



Pour la première fois depuis le lancement de notre étude en 2006, nous intégrons à cette édition les frais de mobilité personnelle, que nous avons déduits du revenu librement disponible Swiss Issues Régions
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pour les cas de figure concernés. Les frais pertinents pour l'indicateur font référence aux dépenses réelles du trajet domicile/travail. Ces frais de déplacement dépendent du trajet entre le lieu de domicile et le lieu de travail ainsi que du choix du moyen de transport et peuvent par conséquent mener à des différences significatives de revenu librement disponible. La conversion de la durée du trajet en valeur monétaire n'est pas effectuée. L'intégration des frais de mobilité accroît l'impact du concept de l'attrait financier d'un lieu de résidence, dans la mesure où des logements décentralisés avantageux vont souvent de pair avec des trajets pendulaires importants et coûteux. Comme la quantité de combinaisons en résultant ne peut être représentée de façon raisonnable et que sa pertinence serait modeste, nos calculs se limitent au trajet domicile/travail le plus important par commune: du lieu de domicile au grand ou moyen centre le plus proche (définition des centres selon la typologie des communes de l'Office fédéral de la statistique). Pour les trajets, nous avons inclus aussi bien les frais d'utilisation des transports publics que les frais d'utilisation du véhicule personnel vers le lieu de travail (transport individuel motorisé, TIM). Nos calculs s'effectuent sur une base annuelle et sur une moyenne de 193.4 jours ouvrables par an. Lors de l'examen des frais de mobilité liés aux transports publics, nous avons pris en compte les prix des abonnements annuels des communautés tarifaires locales, sur la base du minimum de zones à utiliser pour le trajet domicile/travail. Pour les trajets qui ne sont pas couverts par une ou plusieurs communautés tarifaires, nous avons retenu les prix d'un abonnement de parcours des CFF ou, dans le cas extrême, le prix d'un abonnement général (AG). Soulignons enfin que le cas de figure «Marié sans enfant» peut être associé à un «AG Plus Duo» à un tarif préférentiel. TIM: calcul de tous les frais liés à la mobilité individuelle



Le calcul des frais du transport individuel motorisé se base sur la distance annuelle cumulée du trajet domicile/travail. Les différents cas de figure sont classés selon les paramètres du véhicule, lesquels se rapportent aux données techniques des véhicules les plus vendus en Suisse en 2010 (figure 5). Les frais fixes en découlant sont calculés proportionnellement pour le trajet domicile/travail, tandis que nous partons d'un trajet de 6'619 km par an indépendant des trajets pendulaires. Les frais variables peuvent être directement calculés par kilomètre. Figure 5 Aperçu des coûts liés au transport individuel motorisé



Frais fixes par an



Imputation Amortissement annuel



Base de calcul 10% du prix de catalogue (linéaire)



Intérêts



Assurance responsabilité civile



0.375% de la moitié du prix de catalogue (approximatif) Dépend du canton de domicile et des paramètres du véhicule 600 CHF



Assurance casco partielle



1.2% du prix du catalogue



Frais de garage



1'500 CHF



Dépenses accessoires



240 CHF



Entretien du véhicule



150 CHF



Dépréciation



2% du prix de catalogue par 10'000 km



Frais de carburant



Dépend de la consommation de carburant à 1.68 CHF le litre d'essence (prix constaté au moment du calcul) 4 x 250 CHF tous les 30'000 km



Impôt de circulation



Coûts variables



Frais liés aux pneus



Réparations, services, entretien antipol- 680 CHF tous les 10'000 km lution Source: Touring Club Suisse, Credit Suisse Economic Research



1.4



Calcul du revenu librement disponible



Pour calculer le revenu librement disponible d’un ménage, il faut d’abord en déterminer son revenu brut, lequel résulte de l’addition des revenus du travail et des rentes, du rendement de la
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fortune et des revenus de transfert issus des systèmes de redistribution publics (figure 6). En déduisant ensuite les prélèvements légaux obligatoires, on obtient le revenu disponible. Les ménages peuvent certes disposer librement de ce montant, mais les frais fixes liés au logement ne sont toutefois pas encore comptés. Figure 6 Calcul du revenu librement disponible Selon le type de logement et la source de revenu principale



Locataires actifs



Propriétaires actifs



Revenu brut du travail



Revenu brut du travail



Retraités Revenu acquis sous forme de rente (AVS, prévoyance professionnelle)



+



Revenus de transfert (RP, AF)



+ Revenus de transfert (RP, AF)



+ Revenus de transfert (RP, AF)



+



Revenu de la fortune (intérêts, dividendes)



+ Revenu de la fortune (intérêts, dividendes)



+ Revenu de la fortune (intérêts, dividendes)



=



Revenu brut



= Revenu brut



= Revenu brut



-



Impôt sur le revenu (base: revenu brut, déductions liées à la mobilité)



- Impôt sur le revenu (base selon type de logement)



-



Impôt sur la fortune



- Impôt sur le revenu (base: revenu brut, valeur locative, intérêts hypothécaires, déductions liées à la mobilité) - Impôt sur la fortune



-



Cotisations au 2e pilier



- Cotisations au 2e pilier



-



Cotisations sociales (AVS, AI, AC, APG, etc.)



- Cotisations sociales (AVS, AI, AC, APG, etc.)



-



Primes de l’assurance maladie obligatoire



- Primes de l’assurance maladie obligatoire



- Primes de l’assurance maladie obligatoire



=



Revenu disponible



= Revenu disponible



= Revenu disponible



-



Loyer net



- Coût du logement en propriété (intérêts hypothécai- - Frais de logement (selon type de logement) res, amortissement 2e hypothèque, entretien)



-



Frais accessoires, coûts de l’eau, des eaux usées et de l'élimination des ordures



- Frais accessoires, coûts de l’eau, des eaux usées et de l'élimination des ordures



- Frais accessoires, coûts de l’eau, des eaux usées et de l'élimination des ordures



-



Coûts de l'énergie et de l'électricité



- Coûts de l'énergie et de l'électricité



- Coûts de l'énergie et de l'électricité



-



Frais de mobilité liés aux trajets pendulaires



- Frais de mobilité liés aux trajets pendulaires



=



Revenu librement disponible



= Revenu librement disponible



- Impôt sur la fortune



= Revenu librement disponible



Source: Credit Suisse Economic Research



Les différences de coût régionales qui jouent un rôle dans la concurrence entre lieux de résidence ne se limitent pas aux prélèvements obligatoires, mais incluent aussi les dépenses de consommation nécessaires à assurer le minimum vital. Pour calculer le revenu librement disponible, il faut donc encore soustraire le coût du logement (location ou propriété), les frais accessoires, d'eau, des eaux usées, des ordures, d’électricité et d’énergie ainsi que les frais de mobilité liés aux trajets pendulaires. Le revenu librement disponible correspond ainsi au montant que les ménages peuvent vraiment affecter à la consommation ou à l’épargne. Evaluation différenciée selon le type de logement et la source de revenu



Certains facteurs d'influence importants demandent une évaluation différenciée selon le type de logement et la source de revenu principale. Ainsi, les propriétaires disposent de possibilités d'optimisation fiscale supplémentaires du fait qu'ils peuvent déduire les intérêts hypothécaires de leur revenu imposable, tout en devant certes y ajouter une valeur locative. Par ailleurs, l’acquisition d’un bien immobilier entraîne non seulement des frais d’entretien, des intérêts hypothécaires et des frais d’amortissement, mais aussi une diminution de la fortune productive de revenus. Dans tous les cantons, il est possible de faire valoir au moment du calcul du revenu imposable des déductions pour les dépenses liées à la mobilité professionnelle. Si la structure de cette possibilité de déduction diffère selon les cantons, elle permet néanmoins aux pendulaires qui le sont pour des raisons professionnelles de bénéficier d'une réduction de leur charge fiscale. Pour les retraités, qui touchent principalement un revenu sous forme de rentes en lieu et place d’un salaire, les prélèvements obligatoires sont nettement moins élevés puisque cette catégorie de personnes ne doit plus cotiser aux assurances sociales. Et leurs frais de trajets pendulaires professionnels disparaissent également puisque les retraités, par définition, n'exercent aucune activité lucrative.
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Sur la base de ce modèle, nous avons calculé le revenu librement disponible pour tous les cas de figure considérés dans les quelque 2'706 communes que compte la Suisse. Outre l'examen des cas particuliers, l'évolution du revenu librement disponible par rapport au revenu du travail fournit des renseignements utiles. La figure 7 présente l’évolution du revenu librement disponible dans la commune de Riehen (BS) en comparaison avec les valeurs de trois communes de même type. Le graphique prend en considération les frais de déplacement vers le lieu de travail (Bâle) pour les quatre communes, sachant que le trajet quotidien domicile/travail est accompli avec un véhicule de tourisme de classe moyenne. Les frais de déplacement s'échelonnent, indépendamment du revenu, de 1'958 CHF (Riehen) à 5'619 CHF (Hofstetten-Flüh) par an. En raison de la progression de l'impôt, la courbe du revenu librement disponible s'aplatit au fur et à mesure que le revenu du travail augmente. Le classement de l'attrait financier de ces communes se modifie aux points d'intersection des courbes. Figure 7 Revenu librement disponible à Riehen (BS) 2011 En comparaison avec les communes voisines. Famille avec 2 enfants, maison de catégorie moyenne, fortune 300'000 CHF Frais de déplacement en direction de Bâle, avec un véhicule de tourisme moyen
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Comme l'illustre la figure 7, le revenu librement disponible le plus élevé est enregistré par une famille dans la commune argovienne de Kaiseraugst. Jusqu’à un revenu du travail de 360'000 CHF, la commune de Hofstetten-Flüh est la deuxième plus attractive pour le type de ménage choisi. En raison d’une imposition plus lourde, cette commune est rattrapée à partir de ce point par celle de Riehen. A l'inverse, Oberwil est la commune avec le revenu librement disponible le moins élevé à partir d'un revenu du travail de 205'000 CHF. Exemple hypothétique 1: M. Monod, domicilié à Genève M. Monod a terminé ses études à l’Université de Genève il y a un an et est entré récemment dans la vie active à Lausanne. Célibataire demeurant à Genève, il loge dans un appartement en location d’une surface habitable de 60 m2. De son activité lucrative, M. Monod tire un revenu de 75'000 CHF; il possède en outre une fortune de 50'000 CHF obtenue par héritage. Après déduction de tous les prélèvements obligatoires, son revenu disponible s’établit à 47'900 CHF. Compte tenu du coût du logement, des frais accessoires et des frais d’électricité, M. Monod dispose librement de 25'700 CHF pour ses dépenses de consommation. Il doit en outre assumer des coûts à hauteur de 2'385 CHF pour l'abonnement de parcours de Genève jusqu'à son lieu de travail à Lausanne. S'il déménageait à Lausanne, M. Monod économiserait par trajet domicile/travail 30 minutes ainsi que les coûts annuels de l'abonnement. Son revenu librement disponible à Lausanne atteindrait 29'300 CHF, soit 14% de plus.
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1.5



Indicateurs du revenu disponible



Etant donné que la multitude de cas particuliers brouille la vue d’ensemble sur les différences en matière de revenu librement disponible, nous avons établi des indicateurs permettant de tirer des conclusions générales sur l’attrait financier des différentes collectivités territoriales en tant que lieu de résidence. Deux constats fondamentaux peuvent être dressés à la lumière de l'évolution de la courbe du revenu librement disponible présentée à la figure 7: 







Indicateur RDI (Regional Disposable Income): L'espace situé en dessous de la courbe indique, en tant que mesure agrégée, le montant que les ménages habitant dans une collectivité territoriale donnée peuvent librement affecter à leur consommation. Comme marge de fluctuation du revenu du travail, nous avons pris l'intervalle central de 80% de la répartition des revenus en Suisse, ce qui signifie qu'une grande partie des ménages est intégrée dans l'examen d'une localisation et que le résultat est valable pour une classe moyenne majoritaire. Revenu marginal: L’inclinaison de la courbe sur le même intervalle de la répartition des revenus montre quelle est la part d’un franc de salaire supplémentaire qui peut être affectée à la consommation. Dans le cas hypothétique où aucun impôt et aucune taxe ne seraient dus, le revenu marginal équivaudrait à 100%.



Le calcul des revenus disponibles pour les cas de figure décrits plus haut a été effectué au niveau des communes. Pour l’agrégation régionale des valeurs communales en unités territoriales plus grandes (cantonales), nous avons utilisé les chiffres de la population comme facteur de pondération. Les valeurs des différentes combinaisons de types de logement et de ménage ont été pondérées selon la part que ces groupes occupent dans le total des ménages recensés en Suisse. Les mouvements pendulaires et les coûts en résultant étant très variables selon les communes d'un même canton, nous avons renoncé à intégrer les coûts pendulaires à l'agrégation régionale.
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2



Résultats



A la différence des comparaisons classiques portant sur l'attrait résidentiel, l'analyse des disparités régionales affectant le revenu disponible prend en compte de nouveaux aspects. La simple comparaison des charges fiscales néglige le fait que dans les régions fiscalement avantageuses, les prix élevés de l'immobilier, notamment, effacent en grande partie les économies d'impôts. De plus, les disparités régionales dans les autres catégories de dépenses (primes d'assurance maladie, etc.) ont un impact plus important que généralement supposé. Et comme une grande partie des employés effectuent quotidiennement des déplacements domicile-travail, les économies d'échelle des agglomérations à proximité des centres sont également soulignées. 2.1



Le revenu disponible dans les cantons suisses



L’indicateur RDI varie dans les cantons entre un maximum légèrement supérieur à 2 et un minimum de -4. Il s'agit d'un indicateur synthétique dans lequel la valeur moyenne pour la Suisse est égale à zéro. Les valeurs positives et négatives indiquent des revenus librement disponibles respectivement supérieurs et inférieurs à la moyenne suisse. Figure 8 Revenu librement disponible dans les cantons suisses (indicateur RDI), 2011 Sans frais de déplacement; indicateur synthétique, CH = 0
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Source: Credit Suisse Economic Research



La vie est la moins chère à Uri



La figure 8 présente les valeurs de l’indicateur RDI dans les cantons suisses. Le canton d'Uri obtient la valeur de l'indicateur la plus élevée et détrône Appenzell Rhodes-Intérieures, en tête en 2006 et 2008. Les ménages d'Uri bénéficient d'une imposition avantageuse et de primes d'assurance maladie modérées. Et si les coûts du logement du canton ne sont pas les plus bas de Suisse, ils demeurent bien en dessous de la moyenne helvétique. Juste derrière Uri apparaît le canton de Glaris dans le classement de l'attrait financier d'un lieu de résidence pour les ménages de la vaste classe moyenne. Vient ensuite un groupe composé des cantons d'Appenzell Rhodes-Intérieures, d'Obwald, de Thurgovie, d'Appenzell Rhodes-Extérieures et de Schaffhouse, nettement plus avantageux que la moyenne. Ceux-ci sont en tête d'un vaste peloton de cantons qui se sont positionnés au-dessus de la moyenne helvétique avec des forces et des faiblesses différentes.



La vie dans les centres est chère



Dans les centres, les coûts élevés du logement pèsent lourdement sur le budget des ménages de classe moyenne qui y résident. Les ménages du canton de Genève continuent de disposer
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du revenu librement disponible le moins élevé, et de loin. Les cantons de Bâle-Ville, Vaud et Zurich affichent eux aussi des valeurs inférieures à la moyenne. Ces deux derniers cantons sont toutefois un peu plus proches de cette moyenne grâce à l'importance de leurs agglomérations et à leurs régions rurales, à la différence du canton de Genève, uniquement urbain. Cela étant, Bâle-Campagne et Neuchâtel, deux cantons moins urbains, se situent également en dessous de la moyenne. Le canton de Zoug, qui au sens de l'indicateur de qualité de la localisation du Credit Suisse bénéficie depuis des années du meilleur attrait et d'une forte immigration internationale1, n'obtient qu'un résultat légèrement au-dessus de la moyenne suisse avec l'indicateur RDI. L'attrait élevé, condition sine qua non à un bon classement



Les avantages fiscaux et les frais de logement bon marché ne sont pas garants de l'attrait financier élevé d'un lieu de résidence, comme l'atteste l'exemple des cantons de Zoug et du Jura. En présentant les éléments sous-jacents des valeurs cantonales du RDI et l'évolution depuis le calcul de 2008, la figure 9 illustre cette situation. La somme standardisée des prélèvements obligatoires, qui pèsent sur les ménages de la classe moyenne dans leur canton de domicile, est portée sur l'axe horizontal. L'axe vertical représente la somme des frais fixes inhérents au lieu de résidence. Si les ménages zougois s'acquittent des taxes fiscales de loin les plus faibles du pays, des coûts fixes élevés se répercutent sur leurs budgets. Cela explique le positionnement moyen du canton de Suisse centrale à l'aune de l'indicateur RDI.



Le Jura, frais de logement faibles et impôts élevés



A l'autre extrême, le canton du Jura enregistre les coûts fixes les moins élevés du pays. Au premier regard, loyers et prix de l'immobilier peu élevés tendraient à indiquer un attrait financier élevé en tant que lieu de résidence. Cela étant, la perspective se ternit nettement une fois les prélèvements obligatoires et, surtout, l'imposition prises en compte. Sur la somme de tous les facteurs, le Jura se classe au 15e rang des cantons suisses en termes d'attrait financier comme lieu de résidence pour la vaste classe moyenne suisse. Figure 9 Modification des composantes de dépenses dans les cantons suisses 2008–2011 Prélèvements obligatoires: impôts sur le revenu et la fortune, charges sociales, assurance maladie obligatoire Frais fixes: logement, frais accessoires, coûts de l'énergie, de l'eau, de la gestion des eaux usées et des déchets; valeurs standardisées, CH = 0 Frais fixes



Des frais fixes élevés annihilent les avantages fiscaux
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Uri retrouve la tête



1



Le classement a subi diverses modifications par rapport au dernier calcul du revenu librement disponible de 2008. Celles-ci sont représentées dans la figure 10 et peuvent être expliquées à la lumière de la figure 9. La plus importante modification est au crédit du canton d'Uri, passée du 11e au premier rang par rapport à 2008. Une progression à imputer à la révision de la loi fiscale pour 2009, basée sur le modèle «Flat Rate Tax» (impôt à taux unique) et qui a eu pour



Voir: Swiss Issues Régions: Der Wirtschaftsraum Zug – Struktur und Perspektiven (étude uniquement disponible en allemand), Credit Suisse Economic Research, mars 2011.
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conséquence des décharges importantes pour la vaste classe moyenne. Parmi les cantons qui ont au moins gagné trois rangs, citons St-Gall et Lucerne, qui ont également été en mesure de réduire leurs prélèvements obligatoires. Comme Uri, le canton de Bâle-Ville affiche lui aussi une réduction significative de ses prélèvements obligatoires, sans pour autant que cela se traduise par un meilleur classement. Tandis que les cantons du bas du classement n'ont connu aucune modification, certains autres ont perdu en attrait financier comme lieu de résidence en comparaison relative (figure 10). Ainsi, Schwytz, Soleure et le Jura, pour ne citer qu'eux, ont tous trois rétrogradé de cinq rangs. Dans ces cantons, les prélèvements obligatoires ont augmenté en comparaison relative. Cela ne signifie pas nécessairement que les primes d'assurance maladie ou l'imposition ont augmenté dans ces cantons; et cela peut aussi indiquer que d'autres cantons sont devenus plus attrayants depuis 2008 à la lumière de ces facteurs. Le canton de Zoug a cédé un rang. Un recul qui, contrairement aux autres cantons, est bien essentiellement à imputer à des coûts fixes qui ont augmenté au-delà de la moyenne. Figure 10 Revenu librement disponible (indicateur RDI): fluctuations 2008–2011 Sans frais de déplacement; classement des 26 cantons. Des différences négatives signifient un recul, des différences positives une amélioration du rang.
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Quelle est la part d'un franc de salaire supplémentaire disponible pour la consommation?



Le revenu marginal désigne la part d'un franc de revenu supplémentaire qui reste à la disposition d'un ménage pour sa consommation. Cette valeur indique à quel rythme le revenu disponible augmente avec les hausses du revenu du travail. En supposant qu’un surcroît de travail conduise à un salaire supérieur, l’indicateur renseigne sur les incitations financières propres à générer un revenu supérieur. Plus la part imposable d'un supplément de salaire sera élevée, moins un salarié se sentira financièrement incité à s'investir davantage dans son travail, puisque l'avantage financier qu'il en retirera lui échappera toujours plus. Figure 11 Revenu marginal dans les cantons suisses 2011 Part librement disponible sur un franc de revenu supplémentaire (valeur moyenne); en %
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Le revenu marginal dépend uniquement de l’imposition d’un lieu de résidence et, contrairement aux coûts du logement ou aux primes de caisse maladie, il n’est nullement influencé par les marchés. Cette valeur peut donc être contrôlée par la politique. Une région s'inscrivant dans la concurrence entre localisations peut donc aménager son système fiscal de manière à offrir un environnement favorable aux nouveaux habitants potentiels qu'elle recherche. Avec les mesures incitatives d'ordre fiscal, il est en effet probable que les personnes dont le revenu du travail tend à augmenter s'établiront dans les régions à revenu marginal élevé. Les Zougois conservent 19 centimes de plus que les Neuchâtelois pour chaque franc de revenu supplémentaire



La figure 11 présente les revenus marginaux dans les cantons suisses. Les cantons sont un sujet d’observation particulièrement adapté, car ils exercent l'influence la plus marquée sur le montant et la progression des impôts. Dans les cantons de Zoug, de Schwytz et d'Uri, premiers du classement, plus de 70% de chaque franc de revenu supplémentaire peuvent être affectés à la consommation. Les cantons se situant dans la moyenne affichent des valeurs entre 60% et 70%. Les cantons de Neuchâtel, du Jura et de Genève sont nettement en dessous de la moyenne suisse de 63%. Les systèmes fiscaux de ces cantons se caractérisent par des taux d'imposition élevés et une forte progressivité, de sorte que le revenu disponible en cas d'augmentation du revenu du travail s'accroît moins qu'en moyenne suisse. Alors que les habitants du canton de Zoug peuvent empocher 74 centimes nets sur chaque franc supplémentaire gagné, les Neuchâtelois, eux, doivent se contenter de 55 centimes. 2.2



Le revenu disponible dans les communes suisses



Echelon administratif inférieur de l’Etat de droit helvétique, les communes constituent un niveau d’analyse optimal pour le revenu disponible, car la plupart des composantes de l’attrait financier d’un lieu de résidence sont influencées par des prix administrés au plan local ou représentent des biens offerts sur des marchés délimités localement. En raison des larges prérogatives dont elles jouissent dans le cadre du fédéralisme (financier) suisse, les communes représentent aussi la dernière instance, après la Confédération et les cantons, à prendre des décisions politiques de grande portée en rapport avec l’attrait financier d’un lieu de résidence. Les valeurs RDI des communes suisses, qui intègrent les coûts pendulaires vers le centre le plus proche, sont représentées dans la figure 12. Dans les grands centres de Zurich, Bâle, Berne, Lausanne et Genève, y compris dans les communes contiguës, le revenu disponible s'effondre en comparaison suisse. Les régions des centres, qui affichent pour la plupart des prix de l'immobilier, une imposition et des primes d'assurance maladie très élevés, ne peuvent faire jeu égal, en termes d'attrait financier, avec les plus petites communes dans les ceintures intérieures des agglomérations ou en périphérie. Plusieurs communes périurbaines se positionnent et tirent leur épingle du jeu pour les personnes employées dans les centres, qui peuvent accroître leur revenu librement disponible en optimisant leur lieu de domicile, sans pour autant devoir accomplir de longues distances jusqu'à leur lieu de travail. Une fois les frais de déplacement pris en compte, cet effet perd de sa vigueur, comme on peut aisément le voir pour le canton de Vaud, mais la différence entre centre et agglomération n'est de loin pas comblée. Exemple hypothétique 2: famille Urner, domiciliée à Hergiswil (NW) La famille Urner habite à Hergiswil (NW) dans une maison individuelle dotée d’un équipement de type moyen (financement par crédit 80%). M. et Mme Urner ont deux enfants. Ils disposent d’un capital-épargne de 300'000 CHF et gagnent ensemble 150'000 CHF. Avec les allocations familiales et le revenu de la fortune, le ménage touche un revenu brut de quelque 155'200 CHF. Après déduction de tous les prélèvements obligatoires (impôts, cotisations aux institutions de prévoyance et aux assurances sociales, primes de l’assurance maladie obligatoire), leur revenu disponible est de 112'400 CHF. En comptant le coût du logement, les frais accessoires, les frais d’électricité, et les frais quotidiens pour le trajet en voiture jusqu'au lieu de travail à Lucerne, le revenu librement disponible tombe à 39'800 CHF. En déménageant à Altdorf, d'où les Urner sont originaires, leur revenu librement disponible augmenterait à 69'700 CHF malgré les frais de déplacement plus élevés, soit une différence de 30'000 CHF. En contrepartie, la durée de chaque trajet domicile/travail passerait de 10 minutes à 35 minutes.
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Figure 12 Revenu librement disponible dans les communes suisses (indicateur RDI) 2011 Indicateur synthétique, CH = 0; frais de déplacement vers le centre le plus proche pris en compte -5.2 – -2.0 -2.0 – -1.0 -1.0 – -0.3 -0.3 – 0.0 0.0 – 0.3 0.3 – 0.6 0.6 – 1.0 1.0 – 1.5 1.5 – 2.0 2.0 – 3.0 Cantons
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Le canton de Fribourg, une alternative judicieuse



L'importance des frontières entre cantons est significative à divers endroits. Ainsi, dans la région du lac de Zoug, les communes situées dans le canton de Schwytz affichent les valeurs RDI les plus attractives, essentiellement grâce à des prix de l'immobilier relativement bas. Les perspectives sont tout aussi claires dans l'arc lémanique: en dépit de la prise en compte des coûts pendulaires, les communes du canton de Fribourg, que les transports permettent de rapprocher des centres de Lausanne, Vevey et Montreux, sont nettement plus attractives que les communes voisines du canton de Vaud. Le constat est le même pour les communes fribourgeoises à proximité de la ville de Berne. En comparaison régionale, le canton de Fribourg, avec ses primes d'assurance maladie plus basses et ses prix immobiliers plus avantageux, dispose d'avantages évidents dans la compétition entre lieux de résidence.



Les résidences secondaires pèsent sur le revenu librement disponible dans les régions touristiques



Outre les centres, un petit nombre de communes de montagne se distingue par des valeurs RDI nettement inférieures à la moyenne. Il s’agit de destinations touristiques de renommée internationale comme la Haute-Engadine, Davos, Grindelwald, Zermatt, Bagnes/Verbier et GstaadSaanen, où la demande de biens immobiliers est élevée dans le segment des résidences secondaires. L’impact sur les prix affecte lourdement les budgets des ménages établis dans ces régions. Comme on pouvait s'y attendre, les valeurs RDI les plus élevées sont enregistrées dans les communes de montagne de Suisse centrale et celles situées dans les vallées reculées des Grisons qui ne comptent pas parmi les destinations touristiques prisées. Une accessibilité limitée et des conditions de vie rudes pèsent sur leur attrait comme lieu de résidence et maintiennent les prix de l'immobilier bas. Globalement, le Nord-Est de la Suisse est attractif: le niveau peu élevé des impôts et des primes d'assurance maladie, les prix de l'immobilier avantageux en comparaison suisse et une réelle densité des centres octroient à la région des valeurs RDI supérieures à la moyenne.
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Composants sélectionnés de l'attrait financier d'un lieu de résidence



Les différences régionales de l'attrait financier d'un lieu de résidence découlent, d'une part, des montants des prélèvements obligatoires définis cantonalement et localement et, d'autre part, des marchés délimités de petite taille, comme celui de l'immobilier, qui exercent une influence considérable sur les coûts que les ménages établis doivent assumer. Suivant le lieu de travail, le choix du lieu de résidence a par ailleurs une influence notable sur la durée et les coûts des trajets domicile/travail. Si globalement l'ensemble des coûts est pertinent au moment d'établir l'attrait financier d'un lieu de résidence, des différences régionales intéressantes apparaissent également à la lumière des divers composants. 3.1



Imposition



Avec 11.7% du revenu brut moyen, les impôts sur le revenu et la fortune représentent l'un des principaux postes de dépenses des ménages. Aussi l'imposition des personnes physiques revêtelle une grande importance dans la gamme des facteurs de l'attrait financier d'un lieu de résidence. En raison de la structure fédérale de l'Etat suisse, les différentes collectivités territoriales disposent d'une compétence fiscale relativement étendue. L'ordonnance de 2001 sur l'application de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes a certes introduit des bases d'imposition harmonisées; néanmoins, la définition des taux d'impôts et la fixation des abattements fiscaux continuent à relever du pouvoir des cantons. En outre, les communes ont la compétence pour déterminer leur propre coefficient d'impôt. Figure 13 Imposition des personnes physiques en 2010 Indice synthétique, CH=100 45 – 65 65 – 75
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Source: Braingroup, Credit Suisse Economic Research, Geostat
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Les collectivités territoriales régionales disposent donc d'une marge de manœuvre substantielle pour influencer l'attrait d'un lieu de résidence. La figure 13 représente l'indice d'imposition des personnes physiques dans les communes suisses. Cet indicateur prend en compte les impôts sur le revenu et la fortune fédéraux, cantonaux et communaux pour diverses classes de revenu et de fortune. Des valeurs peu élevées correspondent à une imposition basse, et des valeurs élevées à des impôts importants. Sur la carte, il apparaît nettement que c'est surtout la moitié orientale de la Suisse – en particulier la Suisse centrale – qui participe activement à la concurrence fiscale des personnes physiques. En revanche, les cantons romands, la région de Bâle et les cantons de Berne et de Soleure affichent une imposition supérieure à la moyenne suisse. Enfin, en moyenne, les habitants du canton de Neuchâtel sont ceux qui paient les impôts les plus élevés de Suisse.



La Suisse romande peu concernée par la concurrence fiscale



3.2



Frais de logement



Outre les impôts, les frais de logement constituent également pour une grande partie des ménages suisses l'une des dépenses les plus significatives. En 2008, la part des dépenses liées à la location d'un logement ou aux intérêts hypothécaires atteignait 11,9% du budget moyen d'un ménage. Les frais de logement sont surtout un facteur décisif pour les ménages disposant d'un budget limité à moyen tandis que pour les dépenses de ménages aux revenus comparativement plus élevés, c'est l'imposition qui prime. Figure 14 Loyer annuel moyen d'un appartement de quatre pièces doté d’un équipement de type moyen Sans frais accessoires; en CHF, moyenne suisse: 24'380 CHF; 1er trimestre 2011
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Frais de logement élevés dans les centres et les régions touristiques



Au vu des structures régionales différentes en termes d'offre et de demande, il ne saurait être question d'un marché immobilier homogène propre à toute la Suisse. Nous nous trouvons bien plus en présence d'une multitude de marchés délimités au niveau des régions pour les objets de location et la propriété du logement. Par conséquent, les prix sont très différents selon les régions de résidence. Au moment de calculer le revenu disponible, nous avons pris en compte des valeurs au niveau des communes, aussi bien pour les logements en location que pour les maisons individuelles et les logements en propriété de diverses classes. La figure 14 reproduit les loyers, frais accessoires inclus, d'un appartement de quatre pièces doté d'un équipement de type moyen pour les communes suisses. S'agissant des disparités régionales, les prix de la propriété du logement suivent fondamentalement la situation des loyers. Les loyers les plus élevés sont enregistrés dans les centres, les agglomérations et les régions touristiques. Dans les cantons de Suisse centrale fiscalement avantageux, on observe également des loyers en partie supérieurs à la moyenne. En revanche, les dépenses locatives pour des logements comparables demeurent inférieures à la moyenne suisse dans diverses communes rurales. La commune la plus chère l'est environ 2,5 fois que la moins chère. Enfin, il est particulièrement avantageux d'habiter dans les cantons du Jura et de Neuchâtel. 3.3



Disparités régionales en termes de frais de déplacement et de déductions fiscales



Les différences entre les frais de déplacement au sein d'une commune peuvent s'expliquer en grande partie par la distance du trajet domicile/travail et le choix du moyen de transport. Ainsi, les dépenses liées au transport individuel motorisé sont plus de quatre fois supérieures à celles liées aux transports publics. Cela étant, des influences cantonales et régionales peuvent également avoir une répercussion sur les frais de déplacement. Les transports publics, pour l'essentiel organisés en communautés tarifaires vers les lieux de travail, affichent des variations de structures de prix parfois considérables. En outre, l'utilisation d'un véhicule privé est influencée par des différences de politique fiscale entre les cantons qui prennent la forme de déductions fiscales et de taxes de circulation. Figure 15 Les frais de déplacement en transports publics jusqu'au centre de moyenne ou grande taille le plus proche Frais d'abonnement annuels en CHF, cas de figure «single» Schaffhausen
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Les abonnements de transports publics de A-Welle à Z-Pass



En Suisse, il existe 19 communautés tarifaires dans les transports publics, dont deux sans participation des Chemins de fer fédéraux (CFF). L'offre de ces communautés tarifaires comporte des billets et des abonnements de diverses durées, qui permettent dans la majorité des cas d'utiliser librement les entreprises de transport situées dans la zone. En général, la structure des prix se base sur un système de zones, à l'exception toutefois de la communauté tarifaire de la Suisse du Nord-Ouest (Tarifverbund Nordwestschweiz, TNW), qui couvre la ville de Bâle à un tarif unifié avantageux (700 CHF par an). De même, il existe des combinaisons de diverses communautés tarifaires. Le plus connu d'entre eux est le Z-Pass, qui relie parfaitement les régions de Zurich, Zoug-Schwytz, Argovie et la Suisse du Nord-Est. Les avantages d'une communauté tarifaire ne concernent pas le canton du Valais, la majorité des cantons d'Uri, de Glaris et des Grisons (il existe uniquement des communautés tarifaires locales à Davos et dans la Haute-Engadine ainsi que des abonnements pour la ville de Coire) et certaines parties du canton de Vaud. Dans ces régions, les abonnements de parcours des CFF constituent l'option la plus avantageuse pour les employés en déplacement vers leur lieu de travail. La figure 15 indique les frais de déplacement pour toutes les communes suisses vers le centre le plus proche. Figure 16 Comparaison intercantonale de la taxe de circulation 2011 Impôt annuel pour un véhicule de tourisme en CHF. Légende de la base de calcul: C = cylindrée, P = poids, Pu = puissance C 500
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Les déductions fiscales: une aide aux trajets des pendulaires



En Suisse, les dépenses de mobilité pour le trajet domicile/travail sont en grande partie déductibles du revenu imposable. Cette «subvention indirecte» des trajets domicile/travail est contestée politiquement, dans la mesure où elle incite à avoir des trajets plus longs, et qu'elle peut, dans le cas de figure extrême, mener à des déductions fiscales de plus de 30'000 CHF. Les partisans de cette mesure argumentent que les déplacements entre domicile et lieu de travail ne résultent que rarement de convenances personnelles et que, par conséquent, les déductions sont justifiées. La majorité des cantons permet la déduction des coûts effectifs des transports publics pour un abonnement de 2e classe. Dans les situations où la pertinence ou l'adéquation de l'utilisation d'un véhicule privé peut être démontrée, les frais du véhicule peuvent être faits valoir selon la clé de frais kilométrique cantonale. Les conditions relatives à cette clause ne sont pas définies de manière homogène dans toute la Suisse, mais elles incluent en principe des cas tels que la maladie ou l'état de santé du contribuable, des économies de temps réelles par rapport à l'utilisation des transports publics ou une grande distance vers l'arrêt de transports publics le plus proche. Les cantons d'Uri, de Nidwald et de Schaffhouse constituent l'exception. Le canton de Schaffhouse garantit pour l'utilisation d'un véhicule privé une compensation suivant le tarif de 1re classe au lieu de la déduction habituelle des frais de 2e classe de transports publics. Dans le canton de Nidwald, la distance parcourue avec un véhicule privé peut être soustraite sans restriction selon la clé de frais kilométrique. C'est le canton d'Uri qui accorde les déductions les plus généreuses: indépendamment du type de transport (et donc aussi la mobilité douce, c'est-à-dire toute forme de mobilité non motorisée), il est possible de déduire chaque année Swiss Issues Régions
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du revenu imposable 0.70 CHF pour les 20'000 premiers kilomètres et 0.40 CHF pour chaque kilomètre supplémentaire. Les Grisons en tête de la taxe de circulation



Le calcul de la taxe de circulation des véhicules motorisés est également très différent selon les cantons. La figure 16 présente une comparaison des impôts des cantons pour une voiture de tourisme typique en Suisse avec une cylindrée de 1'800 cm3, une puissance de 120 kW et un poids de 1'400 kg. Les cantons de montagne des Grisons et du Valais constituent les deux extrêmes. Ainsi, les habitants du canton de Suisse orientale doivent payer environ 2.4 fois plus de taxes de circulation pour le type de véhicule décrit plus haut. Selon les cantons, les caractéristiques des véhicules en termes de poids, de cylindrée et de puissance sont très différentes. Pour les cantons de Neuchâtel et de Schwytz, seule la combinaison des deux premières caractéristiques est pertinente, tandis que le Tessin et le canton de Vaud utilisent la cylindrée et la puissance comme paramètres de calcul. De plus en plus de cantons octroient des taux d'imposition plus avantageux aux véhicules émettant moins de substances nocives. 3.4



Primes d'assurance maladie



La part croissante des classes plus âgées dans la population globale, l'augmentation de l'espérance de vie moyenne et le développement de procédés de traitement modernes mais onéreux en médecine sont autant de facteurs qui ont provoqué une forte hausse des frais de la santé au fil des ans. Par conséquent, les dépenses liées aux primes d'assurance maladie ont nettement gagné en importance dans les budgets des ménages. Entre 2000 et 2010, la croissance annuelle moyenne des primes moyennes mensuelles a atteint 5,2% pour les adultes de plus de 25 ans, tandis que l'indice des prix à la consommation n'a progressé que de 0,9% par an en moyenne dans le même temps. Figure 17 Primes d'assurance maladie de l'assurance obligatoire des soins dans les zones de primes suisses (2011) Prime annuelle médiane des assureurs-maladie agréés en 2011 en CHF; adultes; franchise = 1'000; modèle d'assurance BASE sans couverture accidents; médiane Suisse = 3'272 CHF 2'400 – 2'700 2'700 – 3'000
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Différenciation régionale des primes sur la base des frais



En Suisse, les assurés peuvent adapter cantonalement et régionalement leurs primes aux coûts. En 2001, la Confédération a été chargée d'unifier les zones de primes au sein des cantons, jusque-là définies individuellement par les assureurs. Les cantons dotés d'une répartition des coûts hétérogène pour les assureurs ont été divisés en deux à trois zones au sein desquelles des primes différentes pouvaient être exigées pour la même prestation d'assurance (figure 17). Ainsi, la différence des prix entre la région la plus chère et la plus avantageuse est limitée au niveau cantonal. Pour endiguer la course aux clients avec des frais de santé inférieurs à la moyenne, on a introduit en 1993, dans le cadre d'un arrêté fédéral, une compensation du risque entre les assureurs. Les caisses-maladie qui assurent davantage de jeunes (en particulier des hommes) doivent concéder des paiements compensatoires aux assureurs qui comptent un cercle de clients plus coûteux. De cette façon, les différences régionales des primes d'assurance maladie suivant l'âge et le sexe de la clientèle des assureurs sont corrigées. Indépendamment du tableau clinique, elles reflètent essentiellement des disparités dans l'intensité de l'utilisation des soins médicaux, qui découle parfois de densités différentes de médecins. Pour cette raison, la compensation des risques prendra également en considération dès 2012 le nombre de jours d'hospitalisation et de soins des assurés d'une caissemaladie. Une autre raison de ces différences régionales de primes naît de la politique de création de réserves des caisses-maladie, qui affecte différemment les cantons.



Centres, Suisse romande et Tessin sont les plus chers



La figure 17 représente les valeurs médianes des primes annuelles d'assurance de base pour les personnes de plus de 25 ans dans les 42 zones de primes suisses. Les assurés des zones urbaines, de Suisse romande et du Tessin tendent à payer des primes plus élevées. Les primes, qui s'échelonnent de quelque 2'460 CHF dans le canton d'Appenzell Rhodes-Intérieures à 4'780 CHF dans le canton de Genève, passent ainsi presque du simple au double. Deux tiers de cette différence apparaissent dans les 21 zones de primes les plus chères. La plus grande différence au sein d'un même canton est celle de quelque 900 CHF par an relevée entre la région de primes 1 et la région de primes 3 du canton de Berne. Si l'on examine la répartition des primes des enfants (moins de 18 ans) et des jeunes adultes (18-25 ans), le constat est similaire. 3.5



Importantes disparités régionales dans l'octroi de réductions de primes



Réductions de primes pour l'assurance maladie obligatoire



Pour soulager les personnes vivant dans des conditions économiques précaires, les cantons octroient, avec le soutien financier de la Confédération, des réductions des primes de caissesmaladie. Ces réductions dépendent principalement du revenu, de la fortune et du type de ménage des assurés et atteignent des montants variables, à l'instar des primes. Lors de l'octroi de la réduction, on fait également la différence entre enfants, jeunes adultes et adultes. La figure 18 représente la prime nette après déduction de la réduction pour un adulte célibataire avec un revenu brut annuel de 40'000 CHF et sans fortune. La moitié des zones de primes n'envisage aucune réduction de prime pour cette situation de revenu, tandis que, dans le canton d'Obwald, 37% des primes sont prises en charge. Soulignons dans cet exemple que la réduction de primes fait augmenter la variation interrégionale de la charge des primes. La différence entre les valeurs extrêmes a particulièrement progressé. Ainsi, les 4'380 CHF par an de la région de primes 1 du canton de Vaud équivalent à 2,5 fois les coûts de la prime nette du canton d'Obwald. Exemple hypothétique 3: M. et Mme Rossi, domiciliés à Locarno (TI) M. et Mme Rossi sont mariés depuis peu et habitent à Locarno (TI) dans une maison individuelle dotée d’un niveau d’équipement supérieur (financement par crédit 80%). Ils travaillent tous les deux à Lugano et gagnent ensemble 250'000 CHF par an. Ils sont à la tête d’une fortune de 600'000 CHF et atteignent ainsi un revenu brut de 254'800 CHF. Après déduction des prélèvements obligatoires, le revenu disponible est de 153'800 CHF. Compte tenu du coût du logement, des frais accessoires et des frais d’électricité, notre couple dispose à Lugano d’un revenu librement disponible de 67'300 CHF. En déménageant dans un bien immobilier similaire situé dans la commune proche de Caslano (TI), le couple verrait son revenu librement disponible augmenter à 75'800 CHF. Les coûts des trajets pendulaires avec deux véhicules de tourisme sont déjà inclus dans le calcul. Cela dit, la distance de 10 km coûterait chaque jour 12 minutes par personne.
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Figure 18 Charge de primes d'adultes célibataires Revenu brut de 40'000 CHF sans fortune; prime annuelle médiane des assureurs-maladie agréés en 2011; franchise = 1'000; modèle d'assurance BASE sans couverture accidents; en CHF
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Source: Offices cantonaux responsables des réductions des primes, Credit Suisse Economic Research



La figure 19 indique que les différences régionales de charge de primes sont également plus importantes pour d'autres types de ménages lorsqu'on prend en compte la réduction: la charge de primes la plus élevée pour une famille de quatre personnes équivaut à plus de quatre fois la moins élevée. La plupart du temps, ce sont des primes déjà moins chères qui sont réduites. La figure 19 permet en outre quelques constats sur la politique cantonale de réductions des primes. Lors de l'octroi des réductions, les cantons de Bâle-Ville, du Tessin et de Vaud ne font aucune différence entre les deux zones de primes dans lesquelles la personne peut résider. Ainsi, un ménage bénéficie par exemple à Laufon (région de primes BL 2) de la même réduction qu'à Liestal (région de primes BL 1) alors que la charge de primes brute annuelle de Laufon est inférieure d'environ 700 CHF. Dans les Grisons en revanche, les montants de soutien varient au niveau régional, de sorte que la charge de primes nette est à peu près équilibrée dans les trois zones de primes malgré des charges de primes brutes différentes. La politique des autres cantons s'inscrit entre ces deux extrêmes. Les réductions de primes régionales ne se distinguent pas au niveau du revenu, mais plutôt au niveau de la fortune. Si, dans le canton de StGall, les adultes seuls ne peuvent aspirer à aucune réduction de prime à partir d'une fortune imposable de 100'000 CHF et quelle que soit leur situation en matière de revenu, le canton de Nidwald soutient les ménages correspondants sans revenu et jusqu'à une fortune imposable de 1.2 million CHF environ. Exemple hypothétique 4: M. et Mme Zürcher, domiciliés à Richterswil (ZH) M. et Mme Zürcher sont retraités et vivent dans un appartement en location d'une surface habitable de 150 m2 situé à Richterswil (ZH). Leur activité lucrative passée leur apporte des rentes et des prestations AVS totalisant 80'000 CHF. Avec le rendement de leur fortune de 300 000 CHF, leur revenu brut s’élève à 87'500 CHF. Après déduction des impôts sur le revenu et la fortune ainsi que des primes de l’assurance maladie obligatoire, leur revenu disponible se monte à 72'100 CHF. Après avoir payé leurs frais de logement, leurs charges et leurs frais d’électricité, ils peuvent disposer librement d’un montant de 44'000 CHF. En quittant Richterswil pour prendre un logement similaire dans la commune voisine de Freienbach (SZ), ce couple obtiendrait un revenu librement disponible de 46'900 CHF et de 48'600 CHF à Einsiedeln (SZ), soit une hausse respectivement de 6.5% et de 10%.
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Figure 19 Charge de primes de familles avec deux enfants Revenu brut de 85'000 CHF sans fortune; prime médiane annuelle des assureurs-maladie agréés en 2011; franchise: adultes = 1'000 CHF (sans couverture accidents), enfants = 300 CHF (avec couverture accidents); modèle d'assurance BASE; en CHF
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Source: Offices cantonaux responsables des réductions des primes, Credit Suisse Economic Research



Les réductions de primes accroissent les inégalités de la charge de primes



Comme nous l'avons déjà mentionné, la figure 19 indique que les ménages de régions déjà dotées d'une charge de primes inférieure tendent à être plus soutenus que dans les cantons plus chers à ce niveau. Cette caractéristique ne s'applique pas uniquement à ces deux exemples et se vérifie sur presque tout l'éventail de répartition des revenus et de la fortune. En conséquence, moins de ménages aisés des zones de primes chères doivent supporter une part plus importante de la prime des caisses-maladie que des ménages de même niveau dans des parties de la Suisse où les coûts de la santé sont inférieurs. Lors de la conception des systèmes cantonaux de réduction des primes, les frais causés par la population ne sont qu'une partie des facteurs pris en compte. La répartition des revenus et de la fortune dans les cantons joue un rôle décisif dans la définition des limites de revenu et de fortune maximales pour l'octroi de réductions de primes. En outre, la situation financière du canton influence le montant des paiements. Enfin, les cantons peuvent également utiliser les réductions pour transférer de l'argent de ménages aisés à des ménages en situation précaire. Fact sheets RDI pour les communes de Suisse La présentation de l’ensemble des résultats des quelque 2'700 communes de Suisse dépasserait le cadre de cette étude, aussi avons-nous établi des fact sheets du revenu disponible pour toutes les communes de plus de 500 habitants. Ces fact sheets comparent leur attrait financier en tant que lieu de résidence avec celui des trente communes les plus proches et contiennent des informations sur les frais liés aux trajets pendulaires. La fact sheet de la commune de Monthey (VS) est représentée sur les pages 26 et 27. Nous vous faisons volontiers parvenir la fact sheet de votre commune de domicile ou de toute autre commune. Vous trouverez le formulaire de commande à l'adresse suivante: www.credit-suisse.com/research  Economie suisse  Régions
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Annexe



Vue d'ensemble des facteurs de revenu et de dépenses pris en compte Abréviations, délimitation régionale et sources des données Restriction régionale CH



Année Source



Can.



Com.



()



Revenus de transfert Réductions de primes (selon la zone de primes)



RP



()
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AF







2011 Offices régionaux compétents 2011 Office féd. des ass. sociales (OFAS)



Prélèvements obligatoires Taux d'imposition sur le revenu







Taux d'imposition sur la fortune







2010 Braingroup







2010/ Credit Suisse Economic Research 2011 Administrations fiscales cantonales



Valeur locative pour les propriétaires de leur logement Assurance-vieillesse et survivants Assurance-invalidité Allocation pour perte de gain Assurance-chômage Assurance-accidents non prof. Prévoyance professionnelle
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Revenu librement disponible dans les communes de Suisse



MONTHEY (VS) Carte de la commune



Vue d'ensemble



Données relatives à la commune Canton



VS



District



Monthey



Prélèvements obligatoires



Population (2009)



13'986



Dynamique démographique (1999-2009)



1.6%



Occupés (2008)



8'910



faibles



élevés



Frais fixes



Moyenne CH



faibles tief



élevés hoch



Sont inclus dans les frais fixes: frais de logement, frais accessoires, frais liés aux conditions de logement et frais de déplacement domicile-travail vers le centre le plus proche. Sont inclus dans les prélèvements obligatoires: impôts sur le revenu et la fortune, charges sociales, assurance-maladie obligatoire. Les deux chiffres sont des valeurs standardisées; la moyenne suisse correspond à la valeur zéro.



Informations relatives au trafic pendulaire Déplacement vers



Moyen de



Pendulaires



Durée



Commun. tarifaire/



transport



(2000)



par trajet



Abonnement



Couple marié



Famille



Un pendulaire



Deux Pendulaires



Un pendulaire



Abo. de parcours



6'878



16'817



7'157



1'791



3'582



1'791



Abo. de parcours



10'020



23'435



10'464



2'331



4'662



2'331



en minutes Montreux (VD)



TIM



116



26



Montreux (VD)



Tr. publics



116



38



Lausanne (VD)



TIM



203



43



Lausanne (VD)



Tr. publics



203



63



Frais par an en CHF Single



Les informations relatives au trafic pendulaire se réfèrent aux trajets vers les centres d'importance les plus proches. Le centre de la commune prise en considération est le point de départ. Les frais du trafic individuel motorisé (TIM) se basent pour les différents types de ménages sur les types de véhicules ci-après: single = petite voiture cl. moyenne, couple = break cl. moyenne haut de gamme et petite voiture cl. moyenne, famille: break cl. moyenne.



Revenu librement disponible pour les ménages de référence Single



Couple (sans enfants)



Famille (deux enfants)



Couple de retraités



Une personne



Deux personnes



Une personne



A la retraite



Revenus



75'000



250'000



150'000



80'000



Fortune



50'000



600'000



300'000



300'000



Log. en location 60m 2



MI de haut standing



MI de standing moyen



Log. en location 100m 2



Activité lucrative



Situat. logement



CHF



%



CHF



%



CHF



%



CHF



%



TIM



30'000



40%



77'300



31%



68'700



46%



-



-



Tr. publics



35'000



47%



90'500



36%



74'100



49%



-



-



Lausanne (VD)



TIM



26'900



36%



71'000



28%



65'500



44%



-



-



Lausanne (VD)



Tr. publics



34'600



46%



89'800



36%



73'600



49%



-



-



36'500



49%



92'400



37%



75'600



50%



47'500



59%



Déplacement v.



Moyen de transp.



Montreux (VD) Montreux (VD)



Sans trajets pendulaires



Le revenu librement disponible correspond au montant à disposition du ménage qui résulte de l’addition des revenus du travail et des rentes, du rendement de la fortune et des éventuels revenus de transfert, déduction faite de tous les prélèvements obligatoires (impôts sur le revenu et sur la fortune, cotisations aux assurances sociales, prévoyance professionnelle et primes d'assurance-maladie) et des frais fixes (frais de logement, frais accessoires et frais d'électricité). L'intégration des trajets pendulaires fait apparaître des dépenses liées à la mobilité également déductibles en partie des impôts. MI = maison individuelle. % = part relative du revenu du travail.
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MONTHEY (VS) Le revenu librement disponible: une comparaison 30 communes environnantes



Avec des frais de déplacement domicile-travail



Sans frai de déplacement domicile-travail



vers le centre le plus proche



sélectionnées Indic. RDI



Single*



Couple*



Famille*



Single*



Couple*



Famille*



Retraités*



Monthey (VS)



0.13



32'500



83'900



71'400



36'500



92'400



75'600



47'500



Massongex (VS)



0.12



31'200



87'400



74'200



35'300



96'100



77'600



46'400



Collombey-Muraz (VS)



0.05



31'500



85'600



73'200



35'300



93'500



76'200



45'600



Troistorrents (VS)



-0.48



29'800



77'800



68'100



35'500



89'900



74'200



46'000



Bex (VD)



-0.63



30'000



78'900



61'900



34'300



88'700



66'400



42'600



Saint-Maurice (VS)



0.20



31'900



84'900



73'300



36'800



95'700



77'500



48'500



Lavey-Morcles (VD)



-0.69



30'200



76'000



60'000



34'700



85'600



64'700



43'400



Ollon (VD)



-1.82



28'000



63'600



51'400



32'000



71'900



55'500



38'900



Val-d'Illiez (VS)



-0.59



29'500



78'200



68'600



34'200



88'700



73'500



44'500



Vionnaz (VS)



0.42



33'300



88'300



73'600



36'900



95'800



76'500



48'200



Vérossaz (VS)



0.08



31'400



87'400



74'400



36'000



97'700



79'200



47'400



Yvorne (VD)



-0.85



29'600



74'000



59'000



32'900



81'800



61'800



40'300



Aigle (VD)



-0.58



31'600



74'900



59'300



34'900



82'100



62'100



43'700



Vouvry (VS)



0.35



32'500



91'200



76'500



35'200



97'300



78'400



45'900



Evionnaz (VS)



0.30



31'500



92'100



77'300



36'600



103'200



81'700



47'500



Champéry (VS)



-0.97



28'900



64'700



61'100



33'900



75'700



65'400



44'500



Rennaz (VD)



-1.19



30'500



62'200



50'800



32'000



66'200



51'800



38'700



Noville (VD)



-1.31



29'400



65'600



53'500



31'000



69'000



54'600



37'500



Roche (VD)



-0.74



31'300



72'400



57'100



33'100



76'400



59'000



40'500



Villeneuve (VD)



-1.29



31'100



58'900



48'300



32'200



61'900



49'500



39'200



Collonges (VS)



0.45



32'200



94'300



77'800



36'900



105'000



81'800



48'200



Gryon (VD)



-0.82



29'800



72'100



57'600



34'600



82'900



62'600



43'100



Veytaux (VD)



-1.99



29'100



48'600



41'200



29'700



49'600



41'900



35'100



Port-Valais (VS)



-0.17



30'400



84'400



71'300



33'500



91'400



74'600



42'700



Dorénaz (VS)



0.33



31'700



91'500



76'700



36'200



101'400



80'400



47'600



Vernayaz (VS)



0.56



32'900



94'900



78'800



37'100



104'500



82'300



48'900



Martigny (VS)



0.29



31'800



92'400



76'300



35'800



100'800



79'600



46'100



Ormont-Dessous (VD)



-0.77



29'200



77'600



61'900



33'400



86'600



65'600



41'400



Blonay (VD)



-2.19



28'700



39'200



35'600



30'100



41'800



36'400



35'400



Montreux (VD)



-1.76



31'600



44'600



38'300



32'200



46'200



39'000



38'900



Lausanne (VD)



-2.34



28'700



39'900



34'900



29'300



41'500



35'600



34'500



L'indicateur RDI (Regional Disposable Income) exprime le revenu librement disponible pour une grande fourchette de ménages. Il part d'une valeur 0 pour la Suisse. * La définition des ménages de référence correspond à celle de la page 1. En gras: centre important le plus proche. Seules les communes de plus de 500 habitants sont ici prises en compte. Le nombre des communes correspond à celui de 2008 (2706 communes).
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